Célébration  de PaCS

Après avoir accueilli les «pacsés», les deux partenaires sont installés en face de l’officier d’état civil, les parents respectifs de part et d’autres, les témoins à côté de chaque partenaire. L’agent de l’état-civil accueille le maire ou le maire adjoint. 

Les étapes de la célébration du PaCS 
1. Le Maire ou son représentant procède à un discours de bienvenue si Cérémonie,

2. Rappelle les états civils de chaque partenaire sur la déclaration conjointe, puis  le choix de convention qui a été fait et  les options retenues pour son article 1 concernant l’aide matérielle et le régime des biens pour l’article 3.
3. Donne lecture des articles du Code Civil relatif au Pacte Civil de Solidarité. 
4. Il  invite ensuite les partenaires à signer. 
5. À l’issue de la célébration, l’élu se présente devant les partenaires pour les féliciter  et leur remettre le livret de leur Pacte Civil de Solidarité.

Articles du code civil lus le jour de la célébration
Article 515-1 

Un pacte civil de solidarité est un contrat conclu par deux personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune. 

Article 515-4 

Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité s’engagent à une vie commune, ainsi qu’à une aide matérielle et une assistance réciproques. Si les partenaires n’en disposent autrement, l’aide matérielle est proportionnelle à leurs facultés respectives. 
Les partenaires sont tenus solidairement à l’égard des tiers des dettes contractées par l’un d’eux pour les besoins de la vie courante. Toutefois, cette solidarité n’a pas lieu pour les dépenses manifestement excessives. Elle n’a pas lieu non plus, s’ils n’ont été conclus du consentement des deux partenaires, pour les achats à tempérament ni pour les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes modestes nécessaires aux besoins de la vie courante et que le montant cumulé de ces sommes, en cas de pluralité d’emprunts, ne soit pas manifestement excessif eu égard au train de vie du ménage.
